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PLAINTE NO : 21-25-0074 

ANNE-MARIE RACICOT c. CYNTHIA WILLIAMSON  

Dates d’audience:  15 décembre 2025  

Lieu : À distance via la plateforme Zoom 

Heure :  9 h 30 

Procureures pour la plaignante:  Me Karoline Khelfa 

Me Mélodie Beausoleil 

Procureur pour l’intimée : Me Yahia Belhaddad 

Étape : Audience sur sanction 

Nature de la plainte : Aurait commis des actes dérogatoires à l’honneur 
et à la dignité de la profession, à savoir : 

1. À Longueuil, depuis au moins le 18 mars 2025, 
aurait procéder à des injections sans 
ordonnance; 

2. À Longueuil, depuis au moins le mois de juillet 
2025, se serait procuré, dans le but de les 
injecter, des substances non homologuées par 
Santé Canada auprès du fournisseur 
Goodmom international development corp, à 
savoir : 

a) Liztox  
b) Revolax Deep with Lidocaine 
c) Revolax Fine with Lidocaine 
d) Revolax Sub-q with Lidocaine 

3. À Longueuil, depuis au moins le mois de mars 
2025, aurait utilisé et injecté des substances 
non homologuées par Santé Canada, à 
savoir du : 

a) Liztox  
b) Revolax Deep with Lidocaine 
c) Revolax Fine with Lidocaine 
d) Revolax Sub-q with Lidocaine 
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4. À Longueuil, à compter du mois de mars 2025, 
concernant au moins une patiente, aurait omis 
d’inscrire toutes les informations nécessaires 
dans un dossier de patient et/ou de constituer 
un tel dossier.; 

5. Au Québec, depuis le ou vers le mois d’octobre 
2023 alors qu’elle n’est pas inscrite au Tableau 
de l’Ordre des infirmières et infirmiers du 
Québec, aurait utilisé le titre d’infirmière; 

6. À Montréal, le ou vers le 2 septembre 2025, 
aurait entravé le travail de la syndique adjointe, 
Anne-Marie Racicot, en refusant de lui montrer 
les messages échangés via son compte 
Instragram professionnel « cynthia.injectrice »; 

7. À Saint-Hubert, depuis le ou vers le 26 août 
2025, aurait entravé le travail de la syndique 
adjointe, Anne-Marie Racicot, en fournissant 
des informations fausses et/ou inexactes, 
notamment en affirmant qu’elle ne reçoit pas de 
clientes à son domicile pour y effectuer des 
injections. 

Le Conseil de discipline :  Me Julie Charbonneau, présidente 

Mme Sylvie Rochon, inf. aux., membre 

M. Sylvain Pagé, inf. aux., membre 

 


